
SRADDET Normandie : le Schéma
Régional d'Aménagement,
Développement Durable et Égalité
des Territoires

Région Normandie : un objectif d’aménagement
et de développement équilibré

La réunification de la Haute et de la Basse Normandie a conduit la nouvelle Région
Normandie à repenser son projet de développement et ses ambitions en matière de
transports, d’environnement, de développement économique, d’énergie… Un
nouveau schéma régional, le SRADDET, a permis de dessiner les grandes
orientations de ce nouveau départ au profit des Normands et de l’ensemble des
acteurs qui participent à la vitalité du territoire.  

Se déplacer, se loger, se nourrir, se former… Tous ces sujets sont traités dans ce
schéma régional avec des objectifs à court terme mais aussi des projections dans le
futur : évolutions démographiques, mutations économiques, dérèglement
climatique…

Le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des
territoires (SRADDET) définit ainsi une vision de la Normandie d’ici à 2050. A



l’échelle de la Normandie, il se décline autour d’objectifs et de règles qui
s’appliquent à l’ensemble de la Normandie. Le SRADDET crée ainsi de la cohérence
à l’échelle régionale, anticipe les changements et constitue un guide pour s’y
préparer, aussi bien pour l’adaptation au dérèglement climatique que pour les
mutations socio-économiques et la transition numérique.  

Pour autant, il préserve le principe de subsidiarité, prend en compte les spécificités
des différents territoires (littoraux, urbains, périurbains, ruraux…) et laisse à chacun
le soin de préciser ses propres priorités et les équilibres à trouver localement.

Qu’est-ce-que le SRADDET ? Un outil juridique au
service des Normands

C'est un document réglementaire qui traduit de nombreux textes (lois et
règlements) à l’échelle régionale, en tenant compte des caractéristiques de la
Normandie. Il définit des objectifs à atteindre en matière d’aménagement et de
développement et fixe quelques règles pour faciliter l’atteinte de ces objectifs.

Il s’impose aux documents règlementaires locaux de planification qui définissent les
priorités à retenir, notamment en termes d’urbanisme, de logement, de
développement économique et de préservation de l’environnement.

Il s’applique donc pour l’essentiel au secteur public mais a également des impacts
sur le secteur privé. Il s’agit à la fois d’un document prospectif, prescriptif et
intégrateur.

Prospectif, puisqu’il doit fixer des objectifs à moyen et long terme en visant
l’égalité des territoires.
Prescriptif puisqu'il est opposable aux documents d’urbanisme comme le
Schéma de Cohérence territorial (SCoT) ou à défaut le Plan local d’urbanisme
(PLU), les documents sectoriels comme le Plan de mobilité (PDM), les Plans
Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) ou encore les chartes des Parcs naturels
régionaux.
Intégrateur par la mise en perspective de différents schémas qui autrefois
fonctionnaient indépendamment les uns des autres (transports // biodiversité //
énergie et qualité de l’air… etc.).



Prévu par la loi NOTRe (loi sur la nouvelle organisation territoriale de la République
du 7 août 2015), le SRADDET a été voté par la Région et approuvé par le préfet de la
Région Normandie le 2 juillet 2020.

Il a par la suite été amendé afin d'intégrer les lois votées depuis 2020, et plus
particulièrement la loi Climat et Résilience d’août 2021 qui introduit des objectifs
supplémentaires en matière de sobriété foncière, de stratégie aéroportuaire,
d’activités logistiques et de gestion des déchets.

Le SRADDET qui s’applique aujourd’hui est donc celui adopté par la Région
Normandie le 25 mars 2024 et approuvé par le préfet de Région le 28 mai 2024. 

Les objectifs du SRADDET

Le SRADDET fixe des objectifs à moyen (2030) et long terme (2050) en matière :

d'équilibre et d'égalité des territoires
d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional
de désenclavement des territoires ruraux
d'habitat
de gestion économe de l'espace
d'intermodalité et de développement des transports
de maîtrise et de valorisation de l'énergie
de lutte contre le changement climatique
de pollution de l'air
de protection et de restauration de la biodiversité
de prévention et de gestion des déchets. 

L’essentiel du SRADDET en 40 pages : un guide
synthétique

Ce guide illustré permet de prendre connaissance rapidement du Schéma et de son
contenu. Il donne des clefs de lecture, en explique les objectifs et fait le lien avec les
documents officiels. 



Ce livret de 40 pages revient sur les définitions et les caractéristiques du Schéma,
présente des éléments de diagnostic, un résumé des objectifs et des règles mais
également des exemples de mise en œuvre du SRADDET. 

Conçu de manière pédagogique, il ne se substitue en rien aux documents officiels
approuvés par le préfet.

Le SRADDET : les documents officiels

Le SRADDET se répartit en trois documents distincts : 

Le rapport d’objectifs qui permet de définir le projet de territoire de la
Normandie autour de 74 objectifs et de leurs déclinaisons opérationnelles
Le fascicule des règles générales qui permet de fixer les attendus pour les
documents d’urbanisme et d’aménagement
Les annexes qui regroupent les anciens schémas intégrés au SRADDET

Sous le lien suivant, vous avez également accès à l’arrêté préfectoral, à l’avis
délibéré de l’autorité environnementale, au bilan de la concertation, aux différentes
délibérations, au mémoire en réponse et au recueil des avis des personnes
publiques associées (PPA). 

SRADDET : accédez aux documents approuvés

Annexes compilées  
Arrêté préfectoral  
Avis délibéré de l'Autorité environnementale  
Bilan de la concertation  
Délibération exécutoire  
Fascicule des règles générales  
Mémoire en réponse  
Rapport d'objectifs  
Recueil des avis des PPA  

Liste des objectifs du SRADDET

https://drive.google.com/file/d/1Up3FsvteCWUobf_fAm3eQ9RTI0VT7I9f/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1WmGz4IqyNHS48TGtbh9kTFsXHF1BfbZd/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Z7bvKb8zi0JrWZsY4ufHyDjGuWf9mpoT/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1wZ-ubLSha94tfjtTqzIri-j2nqfMFVxf/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1i_gpAnENe5E4oivs22qLGGseLTbKeoz6/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1CGSYzdSlgks1M-zaS76RsrnMrMfE2k7r/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Z4WNvQNcKMqs0niUO6N7Jj9460TNHMZ1/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/11tV8OcsyPePnqVJ0o07YrYXyY20WWExi/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1W7y3sJxhP7MvEXYulJZfFzAsQgetBxdO/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1DvYwSjXZl_TV0hlpNugJALa-Fr84-OLK/view?usp=sharing
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2026-04/liste_des_objectifs_sraddet.pdf


En savoir plus

La Conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de
l’artificialisation des sols appelée aussi "Conférence régionale de gouvernance
du ZAN" est une instance de concertation autour des grands projets qui
concernent la Normandie.
La Région Normandie a développé une nouvelle application permettant de
visualiser la consommation foncière normande entre 2011 et 2020 et les
évolutions depuis 2021 à l’échelle de l’intercommunalité et de la parcelle

La mise en œuvre du SRADDET 

Le SRADDET est un outil de planification partagé par l’ensemble des acteurs
régionaux, publics et privés. 

La Région accompagne les collectivités territoriales et l’ensemble des publics dans
la compréhension de ses enjeux, de ses objectifs et de ses règles. Pour cela, elle
développe de nouveaux outils, organise des ateliers et s'efforce d'anticiper les
évolutions attendues du Schéma. 

Illustrations de la sobriété foncière en Normandie

Les trois agences d’urbanisme normandes se sont attachées à recenser quelques-
uns des projets et initiatives qui concilient aménagement, préservation des
ressources et limitation de l’étalement urbain. 

Il s’agit de montrer des exemples concrets déjà réalisés et de proposer à la réflexion
des acteurs de l’aménagement du territoire un ensemble de projets alliant sobriété
foncière, qualité architecturale et illustrations des objectifs fixés par le SRADDET.

Téléchargez les fiches projets
Accéder à la cartographie dynamique des fiches projets 

Les ateliers SRADDET

https://www.normandie.fr/conference-regionale-de-gouvernance-de-la-politique-de-reduction-de-lartificialisation-des-sols
https://www.normandie.fr/conference-regionale-de-gouvernance-de-la-politique-de-reduction-de-lartificialisation-des-sols
https://experience.arcgis.com/experience/0790bd41867446068abbf93bf4089fc8
https://experience.arcgis.com/experience/0790bd41867446068abbf93bf4089fc8
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2024-07/T%C3%A9l%C3%A9chargez%20les%20fiches%20projets.pdf
https://experience.arcgis.com/experience/86eee84543bc4111abf751b63cef625f/


Les ateliers SRADDET réunissent principalement des techniciens de l’aménagement
pour but réfléchir aux évolutions souhaitables sur des sujets précis. Mobilités,
ruralité, territoires à enjeux particuliers, la Région souhaite poursuivre avec les
collectivités locales concernées le travail de réflexion autour des enjeux identifiés
dans le SRADDET. 

Destinés aux collectivités territoriales et plus particulièrement aux porteurs de
documents d’aménagement et d’urbanisme, ces ateliers ont vocation à travailler sur
des thématiques spécifiques du SRADDET. Ces ateliers permettent aux élus qui
souhaitent y participer et aux agents des collectivités de réfléchir ensemble à la
déclinaison opérationnelle du SRADDET dans les politiques d’aménagement de leurs
territoires respectifs. 

Atelier SRADDET "Quartiers de gares"

Atelier SRADDET - Quartiers de gares - Synthese  

Atelier SRADDET "Franges franciliennes"

Atelier SRADDET - Synthèse INSEE  
Atelier SRADDET - Franges franciliennes - support de presentation  
Atelier SRADDET - Franges Interrégionales - Support de presentation  

NormanDisplay

La maquette NormanDisplay est un outil interactif composé d’un plateau en relief 3D
et d’un écran associé. Cet outil créé en collaboration avec l’Université de Lille
(Laboratoire TVES), offre la capacité de visualiser des données cartographiques,
mais aussi d’aider à la prise de décision, d’accompagner les processus de co-
construction et d’appropriation du territoire normand.
 

Contact

https://www.normandie.fr/sites/default/files/2026-04/ateliers_sraddet_-_quartiers_de_gares_-_la_synthese.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2026-04/atelier_sraddet_-_franges_-_synthese_insee.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2026-04/atelier_sraddet_-_franges_franciliennes_-_support_de_presentation.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2026-04/atelier_sraddet_-_franges_interregionales_-_support_de_presentation.pdf
https://www.normandisplay.fr/


SRADDET

02 35 52 22 44

sraddet@normandie.fr

Archives

2020 - SRADDET initial

SRADDET : Documents approuvés  
SRADDET : adoption par le Conseil régional  
Documents soumis à l'enquête publique en 2019  
SRADDET : document de présentation  
Synthèse SRADDET, bilan 2021  
SRADDET, bilan 2021  

2022 – 2024 – Première modification du SRADDET : intégrer la
Loi Climat et Résilience

2022 - SRADDET modifié : Concertation

Réunion de concertation du 10 octobre 2022 (PowerPoint)  
Supports et restitutions des ateliers 2022  
Bilan 2020 Installations de traitement de déchets non dangereux en Normandie

2023 - SRADDET modifié : Proposition de modification

https://drive.google.com/drive/folders/1ExC55sU3-dz0TJ132owR75WTMp8fAY7v?usp=share_link
https://drive.google.com/drive/folders/1QVwNKcRooS38DsJrzC577IQ4UEHFS3Vt?usp=share_link
https://drive.google.com/drive/folders/1OWITN90EmbAkxAQP52WDw3clpXTKK7-W?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1hogeclqRHit959qng-dCKTjKu9zGNj3y/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1f0C6JpjEO3i80kPVrkRxrhJpo-0jAU7A/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/15mZefUyeGTLpLUSTF8vCltfTnFD5hSc7/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1Iq8X7lAApsF28YZuirbbplZ3oew7DWAD/view?usp=share_link
https://drive.google.com/drive/folders/1O3zSEl0sf0G0cYp_wk68zP1tmLINUjNC?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1n8oxlGIJXQTSkzxE8G1VW7hMkl3ieEnv/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1n8oxlGIJXQTSkzxE8G1VW7hMkl3ieEnv/view?usp=sharing


Délibération exécutoire du 2 mai 2023  
Annexes à la délibération du 2 mai 2023  
Fascicule des règles générales présenté le 2 mai  
Rapport d’objectifs présenté le 2 mai  
Note d’enjeu de l’Etat  

2023 - SRADDET modifié : Consultation

Réunions d’échanges des 5 et 6 juin 2023 (PowerPoint)  
Tableau des critères par EPCI  
Tableau des consommations par périmètres  
Actualisation de l’évaluation environnementale  
Actualisation de l’évaluation environnementale / synthèse  

https://drive.google.com/file/d/1k40-UeSdWKUwDlcJ0kiIBeKVV41xGzZV/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1SvnbxiWVRCVMa26MsIjTSl7evlKwvPoY/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1AUWl82C7HyGoOoSo-EjmtnCJfWXl2lUq/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1ghte0aZEhu9LR4tPUi8f4tpcdJqNzWOD/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/148WE-Klci0u-_M_Nl8Jytnasels3dRWo/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1EpYzMqZvK9dDPVO6wt6WvDjEh7S_fviD/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/1qkqDgZSDOsyFwRE8Et80dytUSeKnjp9P/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/1E0a5RPfHvaNkHuui0WsUGEG-qAXg3sZ8/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/1TXD6F4_xqJsh_5rj6DaoxGU6QluUnH4F/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1eSkYqHlIA366rYmH3bcqwGi7Ea34EPON/view?usp=sharing

